
A. CÎAUTiER SOCIETE FIDUC1AIKH S.A.
cj. route tics K'uncs 1227 Les At'rific-is

•[-el.- +41 (0)22 3 10 2S 71 l-'nx:+4I (0)22 3 10 2iS 72

l-'.-iiiciil: inloCmci«i'i( luc-inirc'.cl i

Rapport de l'organe de révision

à rassemblée générale ordinaire
des membres de

L9Association Païdos, Genève

Exercice 2021

Membre de FIDUCIAIRE SUISSE A, Gautier .CCT ,\(rm()iv ffc ;':.\';<lLl;T.S'[.f.SS!ï



Rapport de l'organe de révision
à rassemblée générale ordinaire

des membres de

L'Association Païdos, Genève

Rapport de l'organe de révision sur les comptes annuels

En notre qualité d'organe de révision, nous avons audité les comptes annuels ci-joints de

l'Association Païdos, Genève, comprenant le bilan, le compte d'exploitation, le tableau de
financement, le tableau de variation du capital et l'annexe pour l'exercice arrêté au

31 décembre 2021.

Responsabilité du Comité

La responsabilité de rétablissement des comptes annuels, conformément aux dispositions
légales et aux statuts, incombe au Comité. Cette responsabilité comprend la conception, la mise
en place et le maintien d'un système de contrôle interne relatif à rétablissement et la

présentation des comptes annuels afin que ceux-ci ne contiennent pas d'anomalies

significatives, que celles-ci résultent de fraude ou d'erreurs. En outre, le Comité est responsable
du choix et de l'application de méthodes comptables appropriées, ainsi que des estimations

comptables adéquates.

Responsabilité de l'organe de révision

Notre responsabilité consiste, sur la base de notre audit, à exprimer une opinion sur les comptes
annuels. Nous avons effectué notre audit conformément à la loi suisse et aux Normes d'audit

suisse (NAS). Ces normes requièrent de planifier et réaliser l'audit pour obtenir une assurance
raisonnable que les comptes annuels ne contiennent pas d'anomalies significatives.

Un audit inclut la mise en œuvre de procédures d'audit en vue de recueillir des éléments

probants concernant les valeurs et les informations fournies dans les comptes annuels. Le choix
des procédures d'audit relève du jugement de l'auditeur, de même que l'évaluation des risques

que les comptes annuels puissent contenir des anomalies significatives, que celles-ci résultent
de fraudes ou d'erreurs. Lors de l'évaluation de ces risques, l'auditeur prend en compte le

système de contrôle interne relatif à rétablissement des comptes annuels, pour définir les

procédures d'audit adaptées aux circonstances, et non pas dans le but d'exprimer une opinion
sur l'efficacité de celui-ci. Un audit comprend, en outre, une évaluation de l'adéquation des

méthodes comptables appliquées, du caractère plausible des estimations comptables effectuées

ainsi qu'une appréciation de la présentation des comptes annuels dans leur ensemble. Nous

estimons que les éléments probants recueillis constituent une base suffisante et adéquate pour
former notre opinion d'audit.



Opinion d'audit

Selon notre appréciation, les comptes annuels pour l'exercice arrêté au 31 décembre 2021 sont

conformes aux lois suisses (Code des Obligations et Code Civil), aux statuts et aux normes

Swiss Gaap RPC, plus particulièrement la RPC 21.

Rapport sur d'autres dispositions légales

Nous attestons que nous remplissons les exigences légales d'agrément conformément à la loi

sur la surveillance de la révision (LSR) et d'indépendance (art. 728 CO et art. l l LSR) et qu'il
n'existe aucun fait incompatible avec notre indépendance.

Conformément à l'art. 728a al. l chiff. 3 CO et à la Norme d'audit suisse 890, nous attestons
qu'il existe un système de contrôle interne relatif à rétablissement et la présentation des

comptes annuels, défini selon les prescriptions du Comité.

Nous recommandons d'approuver les comptes annuels qui vous sont présentés.

A. Gau^'er, Société Fiduciaire SA

Antoine Gautier

E/pert-comptablejltplmûé
Agrepienfh0

Genève, le 24 mai 2022
AG/im-100328ROR-12ex.

Annexes : - comptes annuels

(bilan total CHF 539'180.32, compte d'exploitation, tableau de financement,

tableau de variation du capital, annexe)



ASSOCIATION PAÏDOS

BILAN

BILAN AU 31 DECEMBRE 2021 Notes 2021 2020

ACTIFS CHF CHF

Actifs circulants

Liquidités 3 386 538,82 517 936,15

Débiteurs 111 803,50 124 840,00

Actifs transitoires 3 634,00 3 484,00

501 976,32 646 260,15

Actifs immobilisés

Informatique 1,00 1,00

Mobilier & installations locaux 0,00 0,00

1,00 1,00

Actifs immobilisés affectés

Aménagements cuisine 37 200,00 55 800,00

Aménagement HUMA 0,00 0,00

Aménagements espace scénique 1,00 1,00

Aménagements locaux 1,00 1,00

Véhicules 1,00 1,00

37 203,00 55 803,00

TOTAL ACTIFS 539 180,32 702 064,15

PASSIFS CHF CHF

Fonds étrangers à court terme

Fournisseurs 99 407,34 107 692,90

Salaires et charges sociales à payer 27 376,05 51 348,45

Subvention Ville de Genève non dépensée, à restituer - HUMA 0,00 32 212,11

Passifs transitoires 9 000,00 9 000,00

135 783,39 200 253,46

Provisions

Provisions 238 194,90 247 482,75

238 194,90 247 482,75

Fonds affectés

Don Barclays Programme Jeunes, pour le projet CPPA 249,69 414,91

Subvention Loterie Romande, pour l'aménagement cuisine 33 196,00 49 796,50

Don Geneva Charity Ball, pour l'aménagement cuisine 4 004,00 6 003,50

Don Fondation Philanthropia, pour le projet Atelier des Bricolos 25 781,00 33 818,00

Don HSBC, pour le projet CPPA 645,95 0,00

Ville de Genève - HUMA Fonctionnement 0,00 0,00

Fonds privés - HUMA 0,00 30 000,00

63 876,64 120 032,91

Fonds propres

Bénéfice reporté 134 295,03 147 151,79

Résultat de l'exercice -32 969,64 -12 856,76

101 325,39 134 295,03

TOTAL PASSIFS 539 180,32 702 064,15



ASSOCIATION PAÏDOS

COMPTES DE PROFITS ET PERTES

Exercice du 1er janvier au 31 décembre

Notes

Comptes

2021

Budget

2021

Comptes

2020

PRODUITS CHF CHF CHF

Produits liés aux activités

Revenus de prestation 6 855 360,20 933 631,00 787 365,40

Total produits liés aux activités 855 360,20 933 631,00 787 365,40

Recettes propres générales

Cotisations 1 230,00 2 000,00 5 777,02

Indemnités des assurances 14 958,40 3 500,00 70 641,20

Indemnités de formation 14 030,00 3 825,00 3 825,00

Commission perception impôt à la source 807,55 890,00 892,85

Total recettes propres générales 31 025,95 10 215,00 81 136,07

Soutiens et dons

Dons entreprises et fondations privées 7 143 890,00 194 704,00 173 840,00

Dons privés 3 900,00 0,00 0,00

Total soutiens et dons 147 790,00 194 704,00 173 840,00

Subventions

Ville de Genève (subvention nominative) 1 061 300,00 1 141 200,00 1 028 300,00

Ville de Genève (subvention non monétaire) 107 996,00 107 996,00 117 574,90

Etat de Genève (subvention monétaire) 14 400,00 8 820,00 0,00

Communes genevoises (subvention ponctuelle) 4 340,00 11 000,00 14 750,00

Total subventions 1 188 036,00 1 269 016,00 1 160 624,90

TOTAL DES PRODUITS 2 222 212,15 2 407 566,00 2 202 966,37

CHARGES

Charges liées aux activités

Salaires bruts 1 491 322,22 1 498 970,00 1 356 071,25

Charges sociales 213 590,25 194 866,00 191 568,25

Indemnités moniteurs/civilistes 28 121,50 1 400,00 24 273,00

Honoraires externes 8 117 972,59 107 152,00 113 413,65

Charges d'exploitation 9 64 003,46 47 000,00 62 965,32

Total charges liées aux activités 1 915 010,02 1 849 388,00 1 748 291,47

Charges de personnel administratif

Salaires bruts 133 509,08 180 983,00 227 421,90

Charges sociales 18 583,15 23 528,00 38 347,95

Total charges de personnel administratif 152 092,23 204 511,00 265 769,85



Autres charges d'exploitation

Charges de bureau

Loyers (Ville de Genève subvention non monétaire) 112 902,25 107 996,00 112 651,00

Loyers HUMA Route de Vernier 39 202,15 40 000,00 35 260,00

Frais des locaux 35 514,92 48 320,00 17 138,35

Frais de bureau 27 706,10 34 200,00 18 987,96

Frais bancaires 699,95 0,00 311,30

Frais divers 1 707,90 34 068,00 0,00

Honoraires de tiers 10 9 000,00 24 000,00 10 038,75

Frais informatique 18 514,70 29 900,00 17 325,90

Formation et supervision 7 308,10 21 925,00 9 770,00

Assurances 5 213,70 5 700,00 5 848,65

Total charges de bureau 257 769,77 346 109,00 227 331,91

Provisions

Dotation/dissolution provisions -9 287,85 0,00 29 152,75

Total provisions -9 287,85 0,00 29 152,75

Amortissements

Amortissements 2,4 18 600,00 18 600,00 84 464,10

Total amortissements 18 600,00 18 600,00 84 464,10

TOTAL DES CHARGES 2 334 184,17 2 418 608,00 2 355 010,08

Résultat exceptionnel

Perte sur débiteurs 8 600,00 0,00 0,00

Charges exercice exceptionnel 4 40 127,29 0,00 0,00

Total des charges exceptionnelles 48 727,29 0,00 0,00

RESULTAT DE L'EXERCICE AVANT VARIATION DES FONDS -160 699,31 -11 042,00 -152 043,71

Variation des fonds affectés

Attribution aux fonds affectés 5 1 072 940,00 1 168 213,00 1 025 000,00

Dissolution fonds affectés -1 200 669,67 -1 179 255,00 -1 164 186,95

Total variation des fonds affectés -127 729,67 -11 042,00 -139 186,95

RESULTAT DE L'EXERCICE -32 969,64 0,00 -12 856,76



ASSOCIATION PAÏDOS

TABLEAU DE FINANCEMENT AU 31 DECEMBRE 2021

2021 2020

CHF CHF

A   Flux de fonds provenant de l'activité d'exploitation

Résultat annuel (32 969,64) (12 856,76)

Amortissements d'immobilisations corporelles 18 600,00 84 464,10 

Dons et produits affectés

Produits liés aux fonds affectés

Dotation / (Dissolution) de provisions (9 287,85) 29 152,75 

Sous-total (23 657,49) 100 760,09 

Diminution / (Augmentation) des créances 13 036,50 24 880,00 

Diminution / (Augmentation) des comptes de

régularisation de l'actif (150,00) (617,00)

Augmentation / (Diminution) des autres dettes (64 470,07) (82 484,46)

Augmentation / (Diminution) des comptes de

régularisation du passif 0,00 6 000,00 

Flux de fonds provenant de l'activité d'exploitation (75 241,06) 48 538,63 

B   Flux de fonds provenant de l'activité d'investissement

Ventes / (Acquisitions) d'immobilisations corporelles 0,00 (10 264,10)

Flux de fonds provenant de l'activité d'investissement 0,00 (10 264,10)

C   Flux de fonds provenant de l'activité de financement

Variation des fonds affectés (56 156,27) (56 052,69)

Flux de fonds provenant de l'activité de financement (56 156,27) (56 052,69)

D   Variation de la trésorerie (A + B + C) (131 397,33) (17 778,16)

Variation des disponibilités

Disponibilités en début d'exercice 517 936,15 535 714,31 

Disponibilités en fin d'exercice 386 538,82 517 936,15 

Variation des disponibilités (131 397,33) (17 778,16)
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Moyens provenant du financement propre

• Capital versé

• Capital libre généré (accumulé) 134 295,03 134 295,03

• Résultat de l'exercice -32 969,64 -32 969,64 

Capital de l'organisation 134 295,03 -32 969,64 0,00 0,00 0,00 101 325,39

Moyens provenant de fonds

• Fonds aménagement cuisine Loro 49 796,50 0,00 -16 600,50 33 196,00

• Fonds aménagement cuisine GCB 6 003,50 0,00 -1 999,50 4 004,00

• Fonds programme jeunes Barclays 414,91 0,00 -165,22 249,69

• Fonds Philanthropia Atelier des Bricolos 33 818,00 0,00 -8 037,00 25 781,00

• Fonds HSBC CPPA 0,00 2 400,00 -1 754,05 645,95

• Ville de Genève HUMA fonctionnement 0,00 1 197 059,75 -1 197 059,75 0,00

• Fonds privés HUMA 30 000,00 50 440,00 -80 440,00 0,00

Capital des fonds avec affectation limitée 120 032,91 0,00 1 249 899,75 0,00 -1 306 056,02 63 876,64

Informations complémentaires relatives au tableau de variation du capital selon chiffre 37
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Variation des provisions (capitaux étrangers)

• Provisions aménagement et informatique 16 852,75 0,00 -1 543,35 15 309,40

• Provisions solde vacances 19 300,00 22 568,00 -19 300,00 22 568,00

• Provisions politique de reconnaissance 1 330,00 0,00 -1 012,50 317,50

• Provisions engagements sociaux 210 000,00 0,00 -10 000,00 200 000,00

Provisions 247 482,75 0,00 22 568,00 0,00 -31 855,85 238 194,90

Tableau de variation du capital 2021
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ASSOCIATION PAIDOS 

Genève 

 

 

Annexes aux comptes annuels arrêtés au 31 décembre 2021 

 

1. Présentation 

 

Organisme non gouvernemental, reconnu d’utilité publique, fondé en 1996 à Genève et 

constitué sous la forme d’une association de droit suisse, régie par les dispositions des articles 

60 et suivants du code civil. Son siège est à Genève. 

L’Association est régie par les statuts approuvés en Assemblée générale le 23 avril 2015, ils 

annulent et remplacent toute version antérieure. 

1.1. But de l’Association 

Offrir des espaces et des projets d’intégration, de réinsertion et de prévention aux enfants et 

aux adolescents en difficulté à Genève. 

1.2. Liste des membres du comité 

 

Le comité, élu en Assemble générale le 27 mai 2021, se compose de la manière suivante : 

 

François Guisan, co-président 

Nicolas Liengme, co-président 

Philipp Fischer, membre 

Joëlle Becker, membre 

Robin Jossen, membre 

Besigin Tonwe Gold, membre 
 

1.3. Statut fiscal 

 

L’Association est exonérée fiscalement selon décision de la Direction des affaires fiscales du 

25.09.2019 pour une durée indéterminée. 

 

1.4. Organe de révision 

 

L’Organe de révision est A. Gautier, Société Fiduciaire SA, route des Jeunes 9 - Case postale 

1449, 1211 Genève 26. 

 

1.5. Liste du personnel administratif habilité à signer 

 

 

Prénom Nom Mode signature

François Guisan Genève individuelle

Nicolas Liengme Genève individuelle

Anne Borner Confignon collective à deux

Sylvia Serafin St-Julien collective à deux  
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Préambule 

 

Les comptes annuels comprennent les états suivants : 

 

1. Bilan 

2. Compte de Pertes et profits 

3. Tableau de variation du capital et des fonds affectés 

4. Tableau de financement 

5. Annexe au bilan 

 

2. Principe d’établissement des comptes et principes d’évaluation  

2.1. Principes généraux pour l'établissement des comptes 

 

Les états financiers sont conformes au Code des Obligations Suisse, aux statuts de 

l'Association. 
 

La migration vers le nouveau droit comptable (article 957 et ss du CO) et la mise en place de 

la nouvelle présentation a été faite au cours de l’exercice 2016. 

 

Les comptes annuels de l’exercice 2021 de l'Association Païdos ont été établis conformément 

à la norme Swiss GAAP RPC 21 "Etablissement des comptes des organisations sociales d'utilité 

publique à but non lucratif". 

 

Les comptes annuels de l'Association sont conformes à la "True and Fair View". Ils sont établis 

en respectant l'hypothèse de la continuité d'exploitation et la délimitation périodique et 

matérielle des exercices. Les comptes donnent une image fidèle du patrimoine, de la 

situation financière et des résultats de l'Association. 

 

Les charges et produits sont correctement délimités sur la période d'après la date à laquelle 

ils ont été générés ("accrual basis methode"). 

 

Tous les évènements importants, en particuliers ceux survenus après la clôture des comptes et 

qui pourraient modifier l’évaluation de certains postes des états financiers, ont été pris en 

considération. 

 

2.2. Enregistrement et évaluation 

 

Les opérations sont transcrites dans les livres au jour de leur conclusion, la comptabilité 2021 a 

été tenue par Madame Anne Borner. Les créances et les engagements sont portés au bilan 

à leur valeur nominale. Les dons sont enregistrés comme affectés ou sans affectation en 

fonction du choix du donateur. 

 

2.3. Immobilisations corporelles, incorporelles et amortissements 

Les amortissements pour les acquisitions sont calculés linéairement : 

 

− Informatique 25% sur 4 ans 

− Matériel et installation 25% sur 4 ans 

− Véhicule 20% sur 5 ans 

− Cuisine 10% sur 10 ans 

− Amortissement locaux Vernier : 50% sur 2 ans 

(bail du 01 octobre 2020 au 31 décembre 2022 renouvelable) 
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2.4. Amortissements 

 

2021 2020

CHF CHF

Amortissements mobilier et installation 0,00 65 864,10

Amortissement cuisine 18 600,00 18 600,00

Total 18 600,00 84 464,10

 

2.5. Compte de régularisation et comptes correctifs de valeur 

 

Les charges à payer, les charges payées d’avance, les produits à recevoir et les produits 

encaissés d’avance sont comptabilisés à leur valeur nominale. Une provision est constituée 

pour chaque risque identifié à la date de clôture des comptes, son montant étant estimé 

selon les sorties de fonds vraisemblables. 

 

3. Liquidités 

 

2021 2020

CHF CHF

Caisse CPPA 70,40 448,90

Caisse Atelier des Bricolos 43,15 72,05

Caisse Cap 95,55 183,60

Caisse HUMA 1 135,82 806,81

Comptes postaux 385 193,90 516 424,79

Total 386 538,82 517 936,15  
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4. Charges exercice exceptionnel 

4.1 Subvention Ville de Genève - HUMA

Budgeté

Coût réel

fonctionnement

Coût du personnel CHF CHF

Direction de projet 30 516 30 549,34

Responsable de structure 74 988 77 894,30

Educateurs 257 910 352 355,35

Assistants socio-éducatifs 137 955 119 548,15

Pédagogue spécialiste 44 952 42 617,80

Psychologue psychothérateute 44 952 45 868,10

Cuisiniers/Intendants 138 315 144 858,40

Stagiaires 61 020 30 430,30

Supervision 4 800 2 100,00

Personnel administratif et d'appoint 36 708 43 492,34

Veilleurs de nuit 122 040 125 393,25

Personnel d'appoint et d'aide divers 28 000 21 120,95

Total coût du personnel 982 145 1 036 228,28

Coût opérationnels

Formations diverses 6 000 2 265,60

Nourriture 20 000 19 125,96

Nettoyage 10 000 20 083,50

Logistique, matériel et équipements, buanderie et divers 28 000 27 007,91

Interprétariat 8 000 9 269,65

Animations socioculturelles externes 15 000 22 882,50

Frais médicaux et pharmacie 5 000 1 232,85

Matériel informatique 20 000 13 270,40

Hébergement 40 000 39 202,15

Divers et imprévus 34 068 0,00

Total coûts opérationnels 186 068 154 340,52

Total 1 budget de fonctionnement 1 168 213 1 190 568,80

Subvention reçue Ville de Genève 2021 1 067 788 1 020 100,00

Subvention Ville de Genève résidu 2020 32 212 32 212,11

Recherche de fonds privés 38 213 50 440,00

Recherche de fonds privés résidu 2020 30 000 30 000,00

Remboursement assurances 0 14 630,40

Remboursement formation 0 3 825,00

Solde subvention 0 39 361,29

4.2 Salaires à payer

CHF

Remplaçante ménage 141,00

Moniteurs 625,00

Salaires décembre 766,00

Total 40 127,29
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5. Fonds affectés 

 

- Le CPPA, Centre Psychopédagogique pour Adolescents : un centre de jour pour 

adolescents en rupture de lien social, de formation et en difficulté psychologique. 

 

-  L’Atelier des Bricolos : un atelier créatif destiné aux enfants de 4 à 12 ans favorisant les 

rencontres interculturelles entre enfants migrants et/ou en situation de précarité et des 

enfants genevois. 

 

- Le CAP : un programme d’accueil d’urgence pour les mineurs non accompagnés (MNA) en 

errance. 

 

- L’HUMA : un programme d’hébergement d’urgence pour les mineurs accompagnés sans 

abri. 

 

2021 2020

CHF CHF

Don fondation privée, pour HUMA 0 20 000

Don HSBC, pour CPPA 2 400 0

Don Oberson Abels, pour HUMA 2 000 0

Don Chavanne Florianne, pour HUMA 500 0

Don Cora Beausoleil, pour HUMA 100 0

Don Fondation Dora, pour HUMA 15 000 10 000

Don Saturnales, pour HUMA 5 400 0

Don Venturelli, pour HUMA 100 0

Soutien M3 2021, pour HUMA 20 000 0

Don Sesam, pour HUMA 5 000 10 000

Subvention commune Bellevue, pour HUMA 2 340 0

Subvention Ville de Genève, pour HUMA 1 020 100 985 000

Total 1 072 940 1 025 000

 

6. Revenus de prestations 

2021 2020

CHF CHF

Recettes sur prestations CPPA 530 640,00 439 160,00

Recettes sur prestations Atelier des Bricolos 102 160,20 61 997,40

Recettes sur prestations Cap 222 560,00 286 208,00

Total 855 360,20 787 365,40
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7. Dons entreprises et fondations privées 

 

2021 2020

CHF CHF

Don Fondation genevoise privée pour CAP 0 10 000

Don Fondation bienfaisance HAAS pour CAP 25 000 0

Don Fondation genevoise privée pour HUMA 0 20 000

Don M3 pour HUMA 20 000 0

Don Saturnales pour HUMA 5 400 0

Deutsche Bank pour Atelier des Bricolos 0 2 000

Entreprise Procter & Gamble pour Atelier des Bricolos 7 500 15 520

Finova Associés SA pour Atelier des Bricolos 0 1 000

Fondation André Cyprien pour Atelier des Bricolos 15 000 15 000

Fondation Dora pour HUMA 15 000 10 000

Fondation Ecolint Stuco pour Atelier des Bricolos 0 150

Fondation H Moser pour CAP 10 000

Fondation Jeanne d'Arc pour l'Atelier des Bricolos 5 000 5 000

Fondation Philanthropia pour CAP 30 000 45 000

Fondation Sesame pour HUMA 5 000 10 000

Lions Club pour Atelier des Bricolos 0 1 190

Music Together pour l’Atelier des Bricolos 1 590 1 980

Oberson Abels SA pour HUMA 2 000 0

Oberson Abels SA pour Atelier des Bricolos 0 2 000

Vitol pour Atelier des Bricolos 0 5 000

Swiss Philanthropy Foundation pour CAP 10 000 20 000

Don HSBC pour CPPA 2 400 0

Total 143 890 173 840

 

8. Honoraires externes liés aux activités 

2021 2020

CHF CHF

Prestations externes pour HUMA 22 882,50 14 843,85

Prestations externes pour l'Atelier des Bricolos 4 950,34 3 500,00

Prestations FASe pour CAP 90 139,75 95 069,80

Total 117 972,59 113 413,65  

9. Charges d’exploitations 

2021 2020

CHF CHF

Charges d’exploitation CPPA 5 144,37 2 986,70

Charges d’exploitation Atelier des Bricolos 17 665,78 12 211,77

Charges d’exploitation CAP 4 954,80 5 270,20

Charges d’exploitation HUMA 36 238,51 42 496,65

Total 64 003,46 62 965,32  
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10. Honoraire de tiers 

2021 2020

CHF CHF

Honoraires externes, révision des comptes 2019 0,00 1 038,75

Provision honoraires externes, révision des comptes 2021 9 000,00 9 000,00

Total 9 000,00 10 038,75  

11. Autres informations 

11.1. Valeur assurance incendie 

 

Le mobilier et le matériel informatique sont assurés pour une valeur incendie de CHF 297’630.- 

Ce montant concerne les 4 lieux : 

- 20 Rue de la Servette – 1201 Genève 

- 2 Chemin des Vignes – 1213 Petit-Lancy 

- 43 Rue Louis Favre – 1201 Genève 

- 108B Route de Vernier – 1219 Châtelaine 

Il n’y a aucun bien immobilier. 

 

11.2. Engagements de prévoyance 

 

Les employé(e)s sont assuré(e)s contre les conséquences économiques de la vieillesse, de 

l’invalidité et de la mort conformément aux dispositions de la loi fédérale (LPP) par l’institution 

de prévoyance : Fondation collective VITA – Mythenquai 2 – 8002 Zürich. Le plan de 

prévoyance est établi selon le principe de primauté des cotisations. Il est financé à 50% par 

les employé(e)s et à 50% par l’employeur. 

 

11.3. Engagement conditionnel 

 

L’activité de l’Association Païdos - Genève nécessite l’emploi de salarié(e)s. Compte tenu 

des prescriptions légales et contractuelles, le total des salaires et charges sociales dû 

pendant le temps de préavis s’élèverait à CHF 200'000,--. 

  

11.4. Cautionnement 

 

Aucun montant de cautionnement, obligation de garantie et constitution de gages en 

faveur de tiers. 

 

11.5. Engagement de leasing 

 

L’association Païdos n’a aucune dette découlant de contrats de leasing. 
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11.6. Parties liées 

Néant. 

 

11.7. Bénévolat 

− Le comité se rencontre lors de 8 séances annuelles, sans rémunération. 

− Les locaux sis au 20, rue de la Servette, au 43, rue Louis-Favre et au 2, chemin des Vignes 

sont mis gracieusement à disposition par la Ville de Genève, au titre du Département de 

la cohésion sociale et de la solidarité. 

11.8. Contrôle interne 

 

Le système de contrôle interne, à savoir les structures mises en place afin de permettre un 

enregistrement complet et régulier des éléments comptables, a été mis à jour au courant de 

l’exercice 2020. Les risques financiers et non financiers de l’organisation ont été identifiés et 

évalués par la direction. L’inventaire, la cartographie et les mesures des risques ont été 

analysés et validés par le comité le 9 mars 2021 conformément au processus et à la 

démarche de gestion des risques de l’organisation. 

 

La cartographie du système de contrôle interne a permis de cibler un risque majeur : une 

personne seule peut engager l’association. 

 

Ainsi, le comité a décidé en date du 9 mars 2021 d’instaurer une signature collective à deux 

pour les dépenses de plus de CHF 3'000.- et qu’une validation du comité est rendue 

obligatoire pour toute dépense non budgétée et/ou pour toute dépense supérieure à 

CHF 20'000.-. 

 

 

 

 

Genève, le 19 mai 2022 

 Pour l’association Païdos, 

 

 

  
 François Guisan, co-président 


